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RAPPORT ANNEXÉ

Rédiger ainsi la seconde phrase de l’alinéa 223 :

« Pour accompagner et soutenir les créations de contenus, l’Agence nationale de la recherche 
renforcera ses partenariats avec les acteurs publics de l’audiovisuel (Radio France, France Medias 
Monde, France Télévisions, Centre national du cinéma et de l’image animée, INA) afin de 
collaborer sur des actions et appels à projet communs de diffusion dans la société de la culture et 
des métiers scientifiques, de vulgarisation des connaissances scientifiques et de médiatisation de la 
controverse scientifique. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à compléter l’ambition portée par la création du centre « Science et médias ». 
Pour accroître la couverture médiatique des sciences et de la culture scientifique dans le but de 
développer l’engagement accru du public sur ces questions, il est nécessaire à la fois de dynamiser 
le journalisme scientifique mais également de soutenir les créations et la production de contenus 
audiovisuels qui en découlent.


